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Le mot du président 

LITIGES GAGNÉS ... 

Ce litige concernait M. V. et VOYAGE LECLERC, repre sente  ici par une de ses agences situe e a  

CHAMBE RY. M. V. avait re serve  un voyage a  forfait a  destination de la RUSSIE pre vu du 07/09/20 

au 18/09/20, pour deux personnes. Le transport, l’he bergement et des excursions e taient pre vus 

au contrat. 

Il avait verse  un acompte de 1.348 euros le 19/02/20 et devait s’acquitter du solde de 2.702  

euros le 29/07/20. Suite a  la pande mie de COVID-19 M. V., bien informe  des de cisions  

gouvernementales, a envoye  une demande d’annulation le 30/06/20 a  l’agence susmentionne e. 

Cette agence lui a re pondu que s’il souhaitait poursuivre cette de marche, des frais d’annulation 

d’un montant de 394 euros seraient alors applique s. Apre s l’envoi de plusieurs documents a  cette agence par le conseiller 

litige l’ayant reçu, le professionnel a  de cider de revoir son interpre tation de l’ordonnance du 25 mars 2020 qui n’e tait pas 

adapte e au cas de l’espe ce. M. V. a, par la suite, pu obtenir un avoir e quivalent au prix du contrat, valable 18 mois et  

remboursable a  terme et ce le 17/07/20, soit moins de 30 jours apre s la demande d’annulation. 

Publié par Corentin 

 

 

Madame G a signe  un bon de commande pour une cuisine au prix TTC de 9.000 €. Le me me jour, elle a 

verse  un acompte de 3.000 €. 

Par courriel en date du 6 juillet 2020, soit moins de deux jours apre s avoir signe  le bon de commande, 

Madame G a indique  qu’elle ne souhaitait pas que le mode le propose  soit installe , celui-ci e tant  

inadapte  a  son domicile. Par LRAR du 9 juillet 2020, Madame G a formule  sa re tractation et a  

demande  la restitution de l’acompte verse . 

N’ayant pas obtenu satisfaction, elle a du  faire appel aux services de l’Association locale de  

l’UFC Que-Choisir de Grenoble afin que son litige soit re solu. 

Ainsi les tribunaux de clarent comme irre guliers les bons de commandes qui auraient e te  signe s sans prise de mesures  

pre alables de la pie ce ou du lieu de la future implantation. 

En l’espe ce, c’est notre adhe rente qui a du  ve rifier que les dimensions ne correspondaient pas a  celles du lieu  

d’installation. Cette dernie re, qui e tait venu obtenir quelques renseignements s’est trouve e victime d’un vendeur peu  

scrupuleux qui est arrive  a  la convaincre en deux heures de lui verser un acompte sous pre texte d’une remise exceptionnelle.  

Apre s l’envoi d’un courrier de signalement par nos soins, notre adhe rente a obtenu la restitution de son che que de 3.000 €.  

Publié par Mathilde 

Les nouvelles contraintes sanitaires n’empe chent pas l'ensemble de l'e quipe Grenoble  

Voiron de continuer leur investissement au profit des consommateurs et, apre s plusieurs 

mois de fermeture, les locaux de la maison des associations de Voiron ont re ouvert.  

Attention, seuls les paiements par che que seront accepte s  

Au cours du mois d'octobre 2020, nous avons interpelle  l'ensemble des de pute s du de partement de l'Ise re sur 

le projet de loi visant a  re autoriser l'utilisation des produits contenant des ne onicotinoï des pourtant interdits 

depuis 2018. 

Notre Association est membre d’Atmo Auvergne-Rho ne-Alpes, l’observatoire agre e  par le Ministe re de la  
Transition e cologique et solidaire, pour la surveillance et l’information sur la qualite  de l’air en Auvergne-
Rho ne-Alpes. Nous vous invitons a  consulter http://www.atmo-auvergnerhonealpes.fr/ 

Nous finirons ce mot du pre sident par un remerciement tout particulier a  Alain, be ne vole depuis plusieurs  

anne es qui a de cide  de mettre un terme a  son be ne volat.  

Vous pouviez compter sur lui pour vous accueillir ou  vous renseigner sur le site quechoisir.org  

Nous pouvions compter sur son expe rience et sa compe tence en informatique.  

La porte de l'association te sera toujours ouverte. Merci Alain.  

 
Ré-adhérer, c'est soutenir notre investissement au service du Consommateur  

https://www.quechoisir.org/
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 Actualités 

 
Urgences— Un forfait de 18 € a  relativiser 

L’annonce d’un forfait à payer pour tout passage aux urgences non suivi d’une hospitalisation a créé la 
polémique. Décryptage d’une mesure qui, pour les malades, ne changera pas grand-chose.  

L’annonce d’un forfait pour tout passage dans un service d’urgences sans hospitalisation dans la foule e a fait scandale. La 
mesure figure dans le projet de loi de financement de la se curite  sociale (PLFSS) pour 2021, pre sente  a  l’Assemble e  
nationale en octobre. Le forfait se monterait a  18 €, sauf pour les personnes en affection de longue dure e (ALD) et les 
femmes enceintes, qui be ne ficieraient d’un tarif re duit, fixe  a  8 €. L’exone ration totale serait limite e aux enfants victimes de 
se vices, aux victimes d’actes de terrorisme et aux situations relevant de l’urgence sanitaire. 

Alors, payantes, de sormais, les urgences ? Ce n’est pas si simple. D’abord parce qu’elles le sont de ja . Contrairement aux ide es 
reçues, recevoir des soins aux urgences d’un hôpital n’est pas gratuit, sauf pour les personnes be ne ficiant par ailleurs 

d’une prise en charge totale (femmes enceintes, personnes en affection de longue dure e, accidents 
du travail, etc.). En dehors de ces exceptions, toute personne qui se rend aux urgences reçoit 
quelques semaines plus tard par courrier une note a  re gler ! Consultation, actes de radiologie  
me dicale, examen sanguin, sutures, etc., sont facturables. Il y a me me un forfait « accueil et  
traitement des urgences (ATU) » qui s’applique de ja  en cas de passage non suivi d’hospitalisation, 
pour un montant de 25,28 € ! 80 % du cou t total des soins est couvert par l’assurance maladie, 
mais, comme en ville, il y a un reste a  charge, appele  ticket mode rateur, que doivent payer les  
malades. La comple mentaire sante  rembourse le plus souvent cette part de la de pense. 

Que changerait le forfait voulu par le gouvernement ? Il remplacerait a  la fois le ticket mode rateur, le forfait « accueil et  
traitement des urgences » et le forfait de 24 € sur les actes cou teux de plus de 120 € actuellement en place. Les  
comple mentaires sante  pourront le rembourser. « Il s’agit avant tout d’une mesure de simplification, qui facilitera la  
facturation pour les établissements », explique Fe reuze Aziza, repre sentante de France Assos Sante  au conseil de l’assurance  
maladie. L’affichage politique n’est pas anodin : quitte a  pre cher des demi-ve rite s, le gouvernement espe re, en brandissant 
l’arme du forfait payant, de sengorger les services d’urgence… 

Concre tement, si le montant de 18 € est confirme , les personnes actuellement soumises a  plusieurs forfaits et a  un ticket 
mode rateur important en raison du cou t des soins prodigue s aux urgences seraient pluto t gagnantes. « C’est la disparition 
des situations d’exonération qui nous pose problème », souligne Fe reuze Aziza. Les personnes en affection de longue dure e ou 
les femmes enceintes deviendraient redevables du forfait, alors que leurs soins sont, en principe, totalement couverts par la 
solidarite  nationale. France Assos Sante  va de poser un amendement au projet de loi pour qu’elles restent dispense es du 
paiement du forfait. 

Publié le 7 octobre par  Anne-Sophie Stamane   

Jaco l’a dit ...  
On ne cesse de vous le re pe ter ! Devenez be ne voles de l’association. Quelles que soient vos compe tences,  vous pouvez  

toujours aider.  Il y a me me des be ne voles qui se sont rencontre s a  l’association et qui ….. se sont marie s.  

A propos de mariage Jaco voulait vous rappeler qu’en matie re de de lais de livraison de biens ou de service, dans l’hypothe se 

ou  le professionnel n’aurait pas satisfait a  l’obligation d’indiquer au consommateur une date ou un de lai de livraison, il est 

contraint de livrer ou d’exe cuter le service dans un de lai maximal de 30 jours a  compter de la conclusion du contrat.  

Ne anmoins, le consommateur peut re soudre imme diatement le contrat (sans passer par la phase d’injonction pre alable) 

dans les situations suivantes : lorsque l’absence de livraison dans les de lais re sulte d’un refus du  

professionnel de livrer ou de fournir le service ou lorsque la date de livraison ou d’exe cution du service 

constitue pour le consommateur une condition essentielle du contrat. Cette notion de condition essentielle 

du contrat s’appre cie soit au regard des circonstances me me du contrat (achat lie  a  un e ve nement ponctuel, 

tel un mariage par exemple), soit au regard d’une demande expresse du consommateur au moment de la 

conclusion du contrat. 

C’est ainsi que si la future marie e a fixe  avec la couturie re une date pre cise pour la livraison de la robe de 

marie e, la loi de lie l’acheteuse de donner un de lai supple mentaire a  la vendeuse pour la livraison. Le  

contrat est rompu de facto au jour de la date promise pour la livraison. 

Il en est de me me pour les faire part qui doivent e tre imprime s pour la date fixe e. 

La marie e sera certes rembourse e (dans le de lai de 14 jours dit la loi), mais avec ces contre temps, comme 

on dit dans mon village, « elle ne sera pas a  la noce ». 

Publié par Jaco (bénévole de l’association) 

https://www.quechoisir.org/decryptage-le-ticket-moderateur-n8683/
https://www.quechoisir.org/comparateur-mutuelle-n21207/
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Informations de la DDPP 
Direction Départementale de la Protection des Populations 

Lancement du premier comparateur officiel de prix des  
prestations des centres de contro le technique automobile 

 

Depuis le 8 octobre, le site internet www.prix-controle-technique.gouv.fr permet la comparaison 

des prix des prestations pratiquées par les centres de contrôle technique automobile. 

Accessible aux particuliers, ce 

site internet est ge re  par le  

ministe re de l’E conomie, des 

Finances et de la Relance. 

De veloppe  par la Direction  

ge ne rale de la concurrence, de 

la consommation et de la  

re pression des fraudes 

(DGCCRF), avec l’appui de la 

Direction ge ne rale de l’e nergie 

et du climat (DGEC) du  

ministe re de la transition  

e cologique, ce site internet permet aux automobilistes de connaï tre et comparer, gra ce a  un outil de  

ge olocalisation, les prix des prestations de contro le technique, qui varient en fonction de la politique commerciale 

et tarifaire de chaque centre de contro le technique1. 

En 2019, 17 300 000 contro les techniques pe riodiques de ve hicules le gers ont e te  re alise s par pre s de 6400 

centres de contro le agre e s2. Ce site internet pre sente l’avantage de regrouper l’ensemble des principales  

informations ne cessaires aux consommateurs au sein d’un outil unique, exhaustif, fiable et se curise . 

Les prix renseigne s par les centres de contro le technique concernent les visites et les contre-visites techniques 

des voitures particulie res, de collection, camionnettes, 4X4 et camping-car, et sont classe s par type d’e nergie 

(essence, diesel, gaz, hybride et e lectrique). 

Cre e  sur le mode le du site www.prix-carburants.gouv.fr- qui informe le consommateur du prix du carburant  

-le site https://prix-controle-technique.gouv.fr3 a e te  conçu en lien avec les organisations repre sentatives de la 

profession – le CNPA et la FNA4-, ainsi que l’UTAC OTC5. 

 
1Tel que définis par l’article L. 420-2 du code de commerce. 
2 Source : UTAC OTC.  
3 Régi par le décret en Conseil d’Etat n° 2019-1127 du 4 novembre 2019 et l’arrêté du 29 juillet 2020. 
4 CNPA : Conseil national des professions de l’automobile, FNA: Fédération nationale de l’artisanat automobile. 5 UTAC OTC : Union technique de l'automobile, 

du motocycle et du cycle -Organisme technique central. L’activité de l’UTAC est consacrée à la réglementation, l’homologation et la certification des véhicules et 

de leurs équipements. 

Direction départementale de la protection des populations 
22 avenue Doyen Louis Weil 
CS 6 - 38028 GRENOBLE CEDEX 1 

ddpp@isere.gouv.fr Tél : 04 56 59 49 99 

Horaires d’ouverture au public : 
- du lundi au vendredi de 9h00 à 11h00 et de 14h00 à 16h00 
Permanence consommateurs : 
- lundi de 14h00 à 16h00 
- mercredi et vendredi de 9h00 à 11h00 

Au 4ème trimestre 2020, une enquête nationale de la DGCCRF à laquelle participera la DDPP de l’Isère, est 
prévue afin de vérifier que les centres de contrôle technique agréés se sont effectivement enrôlés sur le 

https://www.economie.gouv.fr/dgccrf/coordonnees-des-DDPP-et-DDCSPP
http://www.prix-controle-technique.gouv.fr
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 Vos Droits        

Alimentation : Vers un indicateur environnemental des produits 
Re chauffement climatique et perte de biodiversite  obligent, les consommateurs attendaient une note de l’impact  
environnemental de leur alimentation, sur le mode le des scores nutritionnels. Une premie re e tape a e te  franchie, avec la 
publication d’une e norme base de donne es. Nomme e Agribalyse, elle fournit des indicateurs environnementaux pour  
environ 200 produits agricoles et 2 500 aliments. De cryptage.  

La base de donne es Agribalyse (http://app.agribalyse.fr/?order=alph_asc ), gratuite et ouverte a  tous mais complexe a   
interpre ter, est pluto t destine e a  aider les filie res agricoles et agroalimentaires a  ame liorer leurs pratiques. Elle utilise la  
me thode d’Analyse du cycle de vie (ACV) pour calculer 14 indicateurs (voir l’article complet sur quechoisir.org/actualite-
alimentation-vers-un-indicateur-environnemental-des-produits-n83619) qui prennent en compte toutes les e tapes « du 
champ a  l’assiette » (production, stockage, pertes, transformation, transport…). Plus le score global est faible, moindre est 
l’impact environnemental. En moyenne, l’e tape la plus cou teuse en termes environnementaux est la production agricole, qu’il 
s’agisse de produits agricoles ou d’aliments transforme s. 

La base permet aussi de comparer les aliments bruts et cuisine s, et sensibiliser ainsi les consommateurs au cou t que  
repre sente par exemple une cuisson.  

Pour un aliment standard – par exemple une pizza margherita, la plus consomme e en France –, 
ces indicateurs e valuent l’impact de chaque e tape de fabrication, mais aussi le poids respectif 
de chaque ingre dient dans la recette. Dans la pizza, c’est le fromage qui de grade l’indicateur 
global. Des approximations ont e te  ne cessaires, comme faire un mix des diffe rentes origines, et 
conside rer uniquement les origines pre ponde rantes (ainsi, la tomate standard utilise e dans la 
pizza sera conside re e provenant de France, Espagne et Italie, et les autres origines – Maroc, 
Chine… – seront ne glige es), ou un me me « emballage type ».  

Ces indicateurs permettent d’e valuer les gains environnementaux en cas de changement de 
pratiques par les agriculteurs ou les fabricants. Ainsi, il sera possible de comparer deux plateaux-repas diffe rents a  la  
cantine... Ou de tester des pistes d’e coconception, comme changer les ingre dients d’une recette ou leur mode de production, 
leur emballage, etc. 

En revanche, il va e tre plus hasardeux de s’en servir pour comparer des types de produits entre eux. En effet, faute de  
donne es scientifiques assez robustes, Agribalyse n’inte gre pas (ou pas assez) d’enjeux tels que : 

 la biodiversite  (flore et faune) ; 

 le stockage-destockage de carbone dans les sols (en particulier dans les prairies, ce qui de savantage fortement les  
e levage extensifs) ; 

 l’impact des pesticides sur la sante  humaine et celle des e cosyste mes ; 

 la consommation d’eau par l’agriculture ; 

 l’e tat des stocks des espe ces marines. 

La comparaison entre produits conventionnels et produits biologiques n’est donc pas possible en l’e tat, car les pratiques les 
plus favorables au mode de production biologique ne sont pas assez prises en compte. De me me, les e levages herbagers, ex-

tensifs, de plein air… affichent des notes beaucoup plus mauvaises que les e levages hors-sol intensifs 
du fait d’une moindre productivite  a  l’hectare ou a  l’animal, car l’unite  de calcul – par kilo d’aliment – 
offre une « prime a  l’intensification ». 

Les viandes voient sans surprise un score tre s de grade , en particulier les viandes de bœuf et 
d’agneau (souvent e leve s en partie au pa turage ou en syste mes extensifs), y compris par rapport a  
des plats pre pare s. En revanche, les viandes de volailles (souvent produites en syste mes hors-sol) 
affichent un impact faible. 

Par ailleurs, ces indicateurs e tant e tablis par famille de produits, et non par produit et par marque (contrairement au  
Nutri-Score par exemple), il n’est pas possible de comparer deux produits en rayon, comme deux yaourts aux fruits de 
marques diffe rentes. Enfin, pour un me me plat pre pare  – comme notre pizza margherita –, la nature, l’origine et la quantite  
des diffe rents ingre dients sont tre s variables d’une recette a  l’autre : un indicateur construit sur des donne es moyennes a 
alors peu de pertinence. 

Ne anmoins, Agribalyse est une base de donne es e volutive, qui sera enrichie au fur et a  mesure des progre s scientifiques. Il est 
de ja  possible de la coupler avec un indicateur de qualite  nutritionnelle (me me re fe rentiel de produits). En revanche, le  
bien-e tre animal ou le commerce e quitable ne sont pas pris en compte. 

 Publié le 5 octobre 2020 par Elsa Casalegno  

http://app.agribalyse.fr/?order=alph_asc
https://www.quechoisir.org/nos-combats-etiquetage-nutritionnel-le-nutri-score-soutenu-par-l-ufc-que-choisir-n68539/
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Santé 

D’ici quelques semaines, il va e tre possible de re silier facilement, sans frais, sans pe nalite s, sans motif a  justifier et 
a  tout moment, son assurance comple mentaire sante  individuelle comme cela est de ja  le cas pour les contrats 
d’assurance automobile ou habitation. Cette mesure de coule d’une loi a  part entie re (n° 2019-733 du 14 juillet 
2019). Il s’agit d’une ve ritable avance e pour le consommateur me me si ce texte a e te  largement combattu en 
amont par les mutuelles et les institutions de pre voyance qui de tiennent la plus forte proportion de souscripteurs 
individuels, souvent a ge s, et craignent de ce fait que les plus jeunes aillent a  la concurrence… Et plus re cemment, 
en aval, c’est l’ensemble des assureurs cette fois, de sireux d’en repousser la date de mise en œuvre d’au moins 
6 mois, qui ont tente  de faire obstacle a  cette e volution. 

LES CONTRATS E LIGIBLES 
Concre tement, le projet de de cret dont Que Choisir s’est procure  une copie de finit d’abord le pe rime tre des  
contrats e ligibles a  cette re siliation dite infra-annuelle. Il s’agit des contrats individuels pre voyant le  
remboursement de frais occasionne s par une maladie, un accident ou une maternite , comme ceux qu’un retraite , 
qui ne peut plus be ne ficier d’un contrat d’entreprise obligatoire, doit souscrire pour avoir le moins de reste a  
charge possible au-dela  des remboursements qui peuvent lui e tre octroye s par l’assurance maladie obligatoire. Il 
s’agit aussi des contrats sante  collectifs a  adhe sion obligatoire, souscrits par les entreprises au profit de leurs  
salarie s, sachant qu’ici, la re siliation ne peut e tre effectue e que par les personnes qui sont en charge de la gestion 
de ce type de contrat ou par l’employeur lui-me me. 

LA DURE E MINIMALE PRE ALABLE DE SOUSCRIPTION EXIGE E 
Cette re siliation va pouvoir avoir lieu au terme d’un de lai minimal d’un an a  compter de la 
premie re souscription du contrat. Autrement dit, pour re silier un contrat devenu trop cher 
ou peu adapte  a  ses besoins, il suffira d’attendre son premier anniversaire, ce qui est un 
moindre mal en regard de la situation actuelle, qui impose de surveiller la date d’e che ance 
du contrat (souvent fixe e a  la fin de l’anne e, ce qui ne coï ncide ge ne ralement pas avec la 
date de souscription du contrat) et d’envoyer une lettre recommande e a  l’assureur au plus 
tard 15 jours avant cette date. A  de faut, on demeure couvert par le contrat que l’on  
souhaite re silier une anne e de plus ! 

LES MODALITE S A  RESPECTER 
Comme pre ce demment, la lettre recommande e, de pre fe rence avec avis de re ception, reste la norme en termes de 
modalite s de re siliation. Mais le le gislateur a indique  qu’une re siliation faite sur « tout support durable », comme 
l’envoi d’un e-mail par exemple, ou l’envoi d’un avis de de nonciation en ligne dans l’espace se curise  de chaque 
assure , sera e galement valable. La re siliation prendra effet 1 mois apre s la date d’envoi de cette lettre  
recommande e ou de cet e-mail. Le cas e che ant, l’assureur est tenu de rembourser les cotisations verse es en trop 
dans un de lai de 30 jours. Comme pour les contrats auto ou habitation, les formalite s ne cessaires a  l’exercice de 
ce droit a  re siliation infra-annuelle pourront e galement e tre effectue es, de manie re plus simple encore, par le 
nouvel organisme comple mentaire choisi. 

Pour Mathieu Escot, directeur adjoint de l’action politique et responsable des e tudes a  l’UFC-Que Choisir, cette 
re siliation a  tout moment « permettra aux consommateurs dont le contrat d’assurance santé augmenterait  
fortement ses tarifs en 2021, malgré les économies massives réalisées lors de la crise du coronavirus, qui sont de 
l’ordre de 2,2 milliards d'euros, de faire enfin jouer facilement la concurrence et d'aller vers des organismes  
complémentaires plus vertueux ». 

 
Publié par Roselyne Poznanski , le 22 septembre 2020 

Complémentaire santé 
La re siliation a  tout moment, c’est pour biento t 

La possibilite  de re silier a  tout moment sa comple mentaire sante  entrera en vigueur le 1er de cembre 
2020. Une mesure favorable aux consommateurs, soutenue de longue date par l’UFC-Que Choisir.  

https://www.quechoisir.org/dossier-mutuelle-t425/
https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf?id=WoY2pOUsEI70o-gfC5tJ-c1EHFQ2DgWXsjxXY-a5RFQ=
https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf?id=WoY2pOUsEI70o-gfC5tJ-c1EHFQ2DgWXsjxXY-a5RFQ=
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 Dossier 

Le CEC France alerte sur les plateformes de réservation en ligne 

Depuis le 17 janvier 2020 et l'entre e en vigueur du re glement europe en 2017/2394, le Centre Europe en 
des Consommateurs (CEC) France est un "organisme d'alerte externe" notifie  a  la Commission  
europe enne. Concre tement, il est habilite  a  signaler aux autorite s compe tentes les professionnels qui 
enfreignent les droits des consommateurs en Europe. Non remboursement des billets annule s, de faut 
d'informations sur les modalite s d'utilisation des avoirs offerts par les compagnies ae riennes, frais  
cache s... Face aux centaines de re clamations reçues envers les pratiques (peu) commerciales des  
plateformes de re servation en ligne les plus utilise es en Europe, le CEC France, au nom du re seau ECC-
Net, a e mis ses premie res alertes a  la Commission europe enne et aux autorite s nationales membres du 
re seau de coope ration CPC. 

Un système d'alerte européen pour signaler les manquements des professionnels 
Le CEC France est habilite  a  signaler aux autorite s compe tentes, via le nouveau syste me d’alerte mis en service  en Europe en 
janvier 2020, les professionnels qui ne respectent pas les droits des consommateurs. C'est ce qu'il a fait cette semaine, au 
nom du re seau ECC-Net auquel il appartient, en dénonçant les pratiques des plateformes de réservation en ligne à la 
Commission européenne ainsi qu'aux 30 autorités nationales comme la DGCCRF en France, tous membres du re seau 
europe en "CPC" (Consumer Protection Cooperation). 
Gra ce a  une coope ration efficace entre les 30 CEC du re seau ECC-Net qui ont pour missions d'informer les consommateurs 
sur leurs droits en Europe et de re soudre leurs litiges transfrontaliers, le CEC France, en tant que coordinateur du projet  
europe en "ECC-CPC monitor", a collecte  les proble mes re currents rencontre s par les consommateurs europe ens et le nombre 
de re clamations traite es par les CEC pour alerter les autorite s sur les pratiques de ces plateformes en ligne.   

Les problèmes récurrents des consommateurs avec les plateformes de réservation en ligne 
Le CEC France traite chaque année plus de 8000 réclamations en Europe dont la moitié concerne des problèmes liés 
au tourisme. Les litiges avec les plateformes de re servation en ligne existent depuis longtemps mais en cette anne e trouble e 
par la pande mie de Covid-19, les proble mes se sont amplifie s. C'est pourquoi le CEC France, au nom de l'ensemble de ses  
colle gues europe ens, a de cide  de signaler les proble mes suivants aux autorite s nationales et europe ennes :   
 Défaut d'assistance envers les consommateurs lorsqu'elles doivent intervenir en leur 

nom aupre s des compagnies ae riennes ; 
 Non remboursement des billets annulés ou dans un de lai trop long ; 
 Frais cachés a  la re servation ou pre leve s sur le remboursement des billets ; 
 Différence entre la solution proposée par la plateforme (ex : report de vol) et celle 

proposée par la compagnie aérienne (ex : avoir de 12 mois) en cas d'annulation de 
vol ;  

 Mauvaise information sur les conditions d'utilisation des bons offerts par les  
compagnies aériennes suite aux annulations de vol (ex : le bon ne peut e tre utilise  que 
via la plateforme pour re server un autre vol) ; 

 Défaut de communication sur les  changements d'horaires ou les annulations de vols ; 
 Peu ou pas d’informations sur la prise en compte des demandes de remboursement, des de lais de traitement… ; 
 Non application des règles sur le voyage à forfait en cas de vente dans un me me contrat d'un vol + he bergement ; 
 Comparaison des prix quasi impossible : absence de re gles claires sur les services minimum inclus dans le prix du 

billet,  pas de prise en compte des e ventuels frais supple mentaires (re servation d'un sie ge dans un avion, bagage en 
soute...) etc. 

Les recommandations des CEC pour encadrer ces pratiques  
Au-dela  du simple signalement, le CEC France, au nom de tous les CEC, a e mis des recommandations pour encadrer a minima 
les obligations des plateformes de re servation en ligne. Exemples de recommandations :  
 Clarification du rôle des plateformes de réservation en ligne notamment quant a  leurs obligations d'information 

envers les consommateurs ; 
 Obligation d'afficher le prix total du voyage à chaque étape du processus de réservation avec les supple ments et 

les options, y compris pour les sites de comparaison de prix ;  
 Obligation de définir des délais de réponse, des procédures claires de traitement des plaintes et de s'adresser 

aux consommateurs dans la langue du site utilise  pour la re servation du billet. 
 
Toutes les re ponses a  vos questions sur vos droits en Europe sur :  
www.europe-consommateurs.eu 
Contact presse : Elphe ge Tignel 
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GRENOBLE  

24 Bis rue Mallifaud  

38100 Grenoble 

Te l. : 04 76 46 88 45 

contact@grenoble.ufcquechoisir.fr 
 

VOIRON   

Maison des Associations 

2 Place Stalingrad  

38500 Voiron 

Te l. : 09 81 65 89 13 

antenne.voiron@grenoble.ufcquechoisir.fr 

 

Site : grenoble.ufcquechoisir.fr 

Facebook : @grenoble381 

Twitter : @UFC-Que Choisir Grenoble/Voiron 

Instagram : @ufcquechoisir381 

CONSOM’AGIR Bimestriel publie  par l’UFC-Que Choisir Grenoble-Voiron 
Association a  but non lucratif anime e par des be ne voles 

Directeur de publication : Michel NAMY 
Reprises publicitaires interdites, Reproduction interdite 

Tous droits re serve s UFC-Que Choisir 

Nous contacter pour un litige de Consommation 

Consom’Agir 

TARIFS au 1er janvier 2020 

Consom’Agir papier : 1,50 € l’un / 9 € les 6 nume ros 

Consom’Agir nume rique : 5 € les 6 nume ros 

Les actions de la Fédération 

Permanences Santé 
 Accompagner le consommateur dans ses  

réclamations en matière de santé. 
 Informer le consommateur sur les droits du patient  

Ouvert aux adhérents  

Prendre RDV à :  sante@grenoble.ufcquechoisir.fr 
 
 

 

Soumettre un litige en ligne      
Ce service de traitement en ligne des litiges vous permet 
d’obtenir des informations juridiques. Vous e tes un  
particulier et vous souhaitez connaï tre vos droits et  
recours vis-a -vis d’un professionnel (garagiste, artisan, 
ope rateur de te le phonie, commerçant, banquier…) ?  
Remplissez ce formulaire :  
https://www.quechoisir.org/soumettre-un-litige-n48324/ 
et une re ponse vous sera apporte e par notre  association 
locale UFC-Que Choisir. 

 Alors que les maladies lie es a  l’alimentation (diabe te 
de type II, surpoids et obe site  qui touchent 1 enfant 
sur 6) atteignent des niveaux de plus en plus  
pre occupants, l’industrie agro-alimentaire persiste 
avec son matraquage publicitaire irresponsable en 
direction des enfants sur les aliments  
particulie rement gras, sucre s ou sale s, en totale  
contradiction avec les recommandations des  
nutritionnistes et les engagements pris.  

Il est urgent que le gouvernement arrête de s’en  
remettre aux vaines promesses de l’Industrie et  
encadre par la loi le marketing alimentaire à  

destination des enfants en  
interdisant les publicités sur les 
écrans pour les aliments les plus 
néfastes pour la santé. 

Signez la pétition et faites-la  
circuler, nous avons besoin 
de vous ! 

Dossier complet www.quechoisir.org/action-ufc-
que-choisir-obesite-infantile-eteignons-la-pub-
pour-la-malbouffe-n82671/ 
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